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1. Aux termes è.u paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution publie sous 
la cote A/C.4/L.ll20/Rev.l~ il serait demandé à l'administration intérimnire du 
Sahara espaf,nol de ;'prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte 
que toutes les populations s~~raouies originaires du territoire ~uissent exercer 
lem1 droit inaliénable à l'autodétermination au moyen d'une consultation libre 
orgcnisée a'Jec le concours d'un représentant des Nations Unies dési~né par le 
Secrétaire généraln. 

2. La présence d'un renrésentant des Nations Unies entraînerait des incidences 
financières. Toutefois 3 en l'absence d'indications précises quant R la nature et 
à l'importance de cette prêsence 3 il peut être opportun de tenir compte des 
considérations suivantes. 

3. En supposant qu'un représentant du Secrétaire général, accompagné de deux 
autres fonctionnaires du Secrétari2.t, se rende au Sahara espagnol et y séjourne 
approximativement une semaine, en peut estimer ,3, 5 000 dollars environ les 
dépenses correspondantes. Par contre, s'il est envisa~é d'établir une présence 
2Cnsiblement ph'.S i:rr.T,JOrtante pour aider n, organiser la consultation libre prévue 
dans le projet de résolution, on peut estimer provisoirement que les depenses à 
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prévoir. y compris les f:!.·ûs de voyage d'environ sept fonctionnaires qui 
séjourneraient au Sahara es:pa~nol pendant q_u::J.tre semaines environ~ seraient de 
1' ordre de ho 000 ,J: 45 C'·OO d.olla'~s, 

4. Il existe évidc!l'.ment nlusieurs nossibilités intermédiaires entraînant des 
dépenses différentes. Le Secrétaire·- général souhaiter ait donc que la Quatrième 
Commission, si elle adopte le projet de résolution~ lui donne des directives 
quant ?t la manière dont il faudrait concevoir la présence de l'Organisation des 
llations Unies. 


